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� CritCritCritCritèèèères de vres de vres de vres de véééérification de la marification de la marification de la marification de la maîîîîtrise trise trise trise 
des processus ;des processus ;des processus ;des processus ;

◦ Chaque Chaque Chaque Chaque éééétablissement agrtablissement agrtablissement agrtablissement agréééééééé qui procqui procqui procqui procèèèède de de de àààà
llll’’’’abattage du babattage du babattage du babattage du béééétail doit effectuer des tail doit effectuer des tail doit effectuer des tail doit effectuer des 
teststeststeststests

◦ Il devra effectuer des tests sur le type de Il devra effectuer des tests sur le type de Il devra effectuer des tests sur le type de Il devra effectuer des tests sur le type de 
bbbbéééétail ou de volaille abattu en plus grand tail ou de volaille abattu en plus grand tail ou de volaille abattu en plus grand tail ou de volaille abattu en plus grand 
nombre. nombre. nombre. nombre. 
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Critères de vérification de la maîtrise des processus ; test pour E. coli. 

(1) Chaque établissement agréé qui procède à l’abattage de bétail doit 

effectuer des tests pour Escherichia coli de Biotype 1 (E.coli) Les établissements 

qui procèdent à l’abattage de plus d’un type de bétail ou à la fois du bétail et des 

volailles, devront analyser le type de bétail ou de volailles abattus en plus 

grand nombre. L’établissement devra :
(i) Recueillir des échantillons conformément aux techniques d’échantillonnage, à la 

méthodologie et aux exigences de fréquence, 

indiquées au paragraphe (a) (2) de cette section ; 

(ii) Obtenir des résultats analytiques conformément au paragraphe (a) (3) de cette 

section ; et

(iii) Conserver des enregistrements de ces résultats analytiques
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� LLLL’é’é’é’établissement devra :tablissement devra :tablissement devra :tablissement devra :

◦ PrPrPrPréééélever des lever des lever des lever des ééééchantillons conformchantillons conformchantillons conformchantillons conforméééément aux ment aux ment aux ment aux 
techniques dtechniques dtechniques dtechniques d’é’é’é’échantillonnage, chantillonnage, chantillonnage, chantillonnage, àààà la mla mla mla mééééthodologie thodologie thodologie thodologie 
et aux exigences de fret aux exigences de fret aux exigences de fret aux exigences de frééééquence, indiququence, indiququence, indiququence, indiquéééées au es au es au es au 
paragraphe (a) (2) de cette section ; paragraphe (a) (2) de cette section ; paragraphe (a) (2) de cette section ; paragraphe (a) (2) de cette section ; 

◦ Obtenir des rObtenir des rObtenir des rObtenir des réééésultats analytiques conformsultats analytiques conformsultats analytiques conformsultats analytiques conforméééément ment ment ment 
au paragraphe (a) (3) de cette section ; etau paragraphe (a) (3) de cette section ; etau paragraphe (a) (3) de cette section ; etau paragraphe (a) (3) de cette section ; et

◦ Conserver des enregistrements de ces rConserver des enregistrements de ces rConserver des enregistrements de ces rConserver des enregistrements de ces réééésultats sultats sultats sultats 
analytiquesanalytiquesanalytiquesanalytiques
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(i) Prélever des échantillons conformément aux techniques d’échantillonnage, à la 

méthodologie et aux exigences sur la fréquence, indiqués au paragraphe (a) (2)    

de cette section ; 

(ii) Obtenir des résultats analytiques conformément au paragraphe (a) (3) de cette 

partie ; et

(iii) Conserver des enregistrements de ces résultats analytiques
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� Chaque Chaque Chaque Chaque éééétablissement devra prtablissement devra prtablissement devra prtablissement devra prééééparer parer parer parer 
des procdes procdes procdes procéééédures dures dures dures éééécrites de prcrites de prcrites de prcrites de prééééllllèèèèvement vement vement vement 
des des des des ééééchantillons : chantillons : chantillons : chantillons : 

◦ Identifier les employIdentifier les employIdentifier les employIdentifier les employéééés assigns assigns assigns assignéééés au s au s au s au 
prprprprééééllllèèèèvement des vement des vement des vement des ééééchantillonschantillonschantillonschantillons

◦ Indiquer le ou les lieu(x) de la rIndiquer le ou les lieu(x) de la rIndiquer le ou les lieu(x) de la rIndiquer le ou les lieu(x) de la rééééalisation alisation alisation alisation 
des prdes prdes prdes prééééllllèèèèvementsvementsvementsvements
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E. coli

Conditions de lConditions de lConditions de lConditions de l’é’é’é’échantillonnagechantillonnagechantillonnagechantillonnage

Conditions d’échantillonnage

(i) Procédures écrites. Chaque établissement devra préparer des procédures 

écrites sur le prélèvement des échantillons. Ces procédures identifieront 

les employés assignés au prélèvement des échantillons et indiqueront le ou 

les lieu(x) de l’échantillonnage. Elles indiqueront aussi la manière dont 

l’échantillonnage aléatoire est réalisé et la manipulation de l’échantillon afin 

d’assurer son intégrité. Le FSIS doit avoir accès à cette procédure écrite sur 

demande.

(ii) Prélèvement d’échantillons. L’établissement doit prélever des échantillons 

sur toutes les carcasses de bétail ressuées, à l’exception de celles qui sont 

désossées avant le ressuage (désossées à chaud). Des échantillons doivent être 

prélevés sur ces carcasses après le dernier traitement. Les échantillons 

doivent être prélevés de la manière suivante :
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� Chaque Chaque Chaque Chaque éééétablissement devra prtablissement devra prtablissement devra prtablissement devra prééééparer parer parer parer 
des procdes procdes procdes procéééédures dures dures dures éééécrites sur le crites sur le crites sur le crites sur le 
prprprprééééllllèèèèvement des vement des vement des vement des ééééchantillons : chantillons : chantillons : chantillons : 

◦ Comment rComment rComment rComment rééééaliser laliser laliser laliser l’é’é’é’échantillonnage chantillonnage chantillonnage chantillonnage 
alalalalééééatoireatoireatoireatoire

◦ Manipulation de lManipulation de lManipulation de lManipulation de l’é’é’é’échantillon afin chantillon afin chantillon afin chantillon afin 
dddd’’’’assurer son intassurer son intassurer son intassurer son intéééégritgritgritgritéééé
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E. coli

Conditions de lConditions de lConditions de lConditions de l’é’é’é’échantillonnagechantillonnagechantillonnagechantillonnage

Conditions de l’échantillonnage.

(i) Procédures écrites. Chaque établissement devra préparer des procédures 

écrites sur le prélèvement des échantillons qui identifieront les employés 

assignés au prélèvement 

des échantillons et indiqueront le ou les lieu(x) de l’échantillonnage. Elles indiqueront 

aussi la manière dont l’échantillonnage aléatoire est réalisé et la manipulation de 

l’échantillon afin d’assurer son intégrité. Le FSIS doit avoir accès à cette procédure écrite 

sur demande.

(ii) Prélèvement d’échantillons. L’établissement doit prélever des échantillons 

sur toutes les carcasses de bétail ressuées, à l’exception de celles qui sont 

désossées avant le ressuage (désossées à chaud). Des échantillons doivent être prélevés 

sur ces carcasses après le dernier lavage. Les échantillons doivent être 

prélevés de la manière suivante :
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� Le prLe prLe prLe prééééllllèèèèvement dvement dvement dvement d’é’é’é’échantillons.chantillons.chantillons.chantillons.

◦ LLLL’é’é’é’établissement doit prtablissement doit prtablissement doit prtablissement doit préééélever des lever des lever des lever des 
ééééchantillons sur toutes les carcasses de chantillons sur toutes les carcasses de chantillons sur toutes les carcasses de chantillons sur toutes les carcasses de 
bbbbéééétail ressutail ressutail ressutail ressuééééeseseses

◦ Le prLe prLe prLe prééééllllèèèèvement dvement dvement dvement d’é’é’é’échantillons sur ces chantillons sur ces chantillons sur ces chantillons sur ces 
carcasses doit être fait aprcarcasses doit être fait aprcarcasses doit être fait aprcarcasses doit être fait aprèèèès le dernier s le dernier s le dernier s le dernier 
lavagelavagelavagelavage
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E. coli

Conditions de lConditions de lConditions de lConditions de l’é’é’é’échantillonnagechantillonnagechantillonnagechantillonnage

Le prélèvement d’échantillons. L’établissement doit prélever des 

échantillons sur toutes les carcasses de bétail ressuées, à l’exception de celles 

qui sont désossées avant ressuage (désossées à chaud). Le prélèvement d’échantillons 

sur ces carcasses doit être fait après le dernier lavage. Les échantillons 

doivent être prélevés de la manière suivante ; 

6



� Les Les Les Les ééééchantillons doivent être prchantillons doivent être prchantillons doivent être prchantillons doivent être préééélevlevlevlevéééés s s s 
de la manide la manide la manide la manièèèère suivante :re suivante :re suivante :re suivante :

� Pour les porcs, les Pour les porcs, les Pour les porcs, les Pour les porcs, les éééétablissements tablissements tablissements tablissements 
doivent tamponner ou exciser des doivent tamponner ou exciser des doivent tamponner ou exciser des doivent tamponner ou exciser des 
tissus sur :tissus sur :tissus sur :tissus sur :
◦ le jambon le jambon le jambon le jambon 

◦ la poitrinela poitrinela poitrinela poitrine

◦ la gorgela gorgela gorgela gorge
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E. coli

Conditions de lConditions de lConditions de lConditions de l’é’é’é’échantillonnagechantillonnagechantillonnagechantillonnage

Prélèvement d’échantillons. 

Sur les carcasses de porcs, les établissements doivent tamponner ou exciser des 

tissus sur les cuisses, la poitrine et les bajoues.

Les échantillons doivent être prélevés de la manière suivante : 
Pour les bovins, les établissements doivent prélever par éponge ou par excision des 

tissus du flanchet, de la poitrine et de l’arrière (rumsteck), excepté pour les veaux avec 

peau sur lesquels les établissements doivent prélever les échantillons par éponge à

l’intérieur du flanchet, de la poitrine et du quasi . 

7



� FrFrFrFrééééquence dquence dquence dquence d’é’é’é’échantillonnage chantillonnage chantillonnage chantillonnage 

� Pour les porcs :

◦ 1 carcasse pr1 carcasse pr1 carcasse pr1 carcasse préééélevlevlevlevéééée sur 1 000, avec un e sur 1 000, avec un e sur 1 000, avec un e sur 1 000, avec un 
ééééchantillon minimum par semaine chantillon minimum par semaine chantillon minimum par semaine chantillon minimum par semaine 
dddd’’’’opopopopéééération. ration. ration. ration. 
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E. coli

Conditions de lConditions de lConditions de lConditions de l’é’é’é’échantillonnagechantillonnagechantillonnagechantillonnage

Fréquence d’échantillonnage. 

La fréquence des tests sur les porcs est de 1 sur 1 000 carcasses, avec au 

minimum un échantillon par semaine d’opération. 

La fréquence d’échantillonnage pour les abattoirs, à l’exception des 

établissements de faible volume tels que définis dans le paragraphe (a)(2)(v) 

de cette section, doit être proportionnelle au volume de production basée sur les taux 

suivants :

(A) Bovins, moutons, chèvres, chevaux, mules et autres espèces : 1 test sur 300 

carcasses, avec un échantillon minimum par semaine d’opération.
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� Analyse dAnalyse dAnalyse dAnalyse d’é’é’é’échantillonschantillonschantillonschantillons
◦ Toute mToute mToute mToute mééééthode quantitative pour lthode quantitative pour lthode quantitative pour lthode quantitative pour l’’’’analyse analyse analyse analyse 
de de de de E. coli E. coli E. coli E. coli approuvapprouvapprouvapprouvéééée en tant que me en tant que me en tant que me en tant que mééééthode thode thode thode 
officielle AOAC de lofficielle AOAC de lofficielle AOAC de lofficielle AOAC de l’’’’AOAC International AOAC International AOAC International AOAC International 
(anciennement (anciennement (anciennement (anciennement Association of OfficialAssociation of OfficialAssociation of OfficialAssociation of Official
AnalyticalAnalyticalAnalyticalAnalytical ChemistsChemistsChemistsChemists----llll’’’’AssociationAssociationAssociationAssociation des des des des 
chimistes analystes officiels)chimistes analystes officiels)chimistes analystes officiels)chimistes analystes officiels)
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E. coli

Conditions de lConditions de lConditions de lConditions de l’é’é’é’échantillonnagechantillonnagechantillonnagechantillonnage

Analyse d’échantillons. 

Pour l’analyse de E. coli, les laboratoires peuvent recourir à toute méthode quantitative 

approuvée en tant que méthode officielle de l’AOAC International (anciennement 

Association of Official Analytical Chemists-l’Association des chimistes analystes 

officiels) ou approuvée et publiée par un organisme scientifique et fondée sur les résultats d’une 

analyse interlaboratoir menée conformément à un protocole d’analyse interlaboratoire reconnu au 

niveau international et comparée à la méthode du Nombre le plus probable (NPP) à 3 tubes et en 

ligne avec les 95 % du coefficient de probabilité du plus élevé et du plus faible de l’indice MPN 

choisi.

(4) Enregistrement des résultats des tests. L’établissement devra conserver des enregistrements 

précis de tous les résultats de tests, en UFC/cm² de la zone tamponnée ou excisée. Les résultats 

seront reportés dans un tableau ou un graphique de maîtrise des processus indiquant au minimum 

les résultats des 13 dernières analyses, par type de bétail abattu. Les données seront conservées au 

sein de l’établissement pendant 12 mois et doivent être accessibles au FSIS dès qu’il en fait la 

demande.

(5) Critères d’évaluation des résultats de tests

(i) Un établissement prélevant des échantillons sur des carcasses d’animaux respecte les 

critères tant que le dernier résultat du test à E.coli n’excède pas la limite autorisée 

(M) et si  le nombre d’échantillons testés positifs à des taux supérieurs (m) est de 

trois ou moins sur les 13 derniers échantillons prélevés (n), comme indiqué ci-

dessous :
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� Enregistrement des rEnregistrement des rEnregistrement des rEnregistrement des réééésultats des tests sultats des tests sultats des tests sultats des tests 
◦ LLLL’é’é’é’établissement devra conserver des tablissement devra conserver des tablissement devra conserver des tablissement devra conserver des 
enregistrements de tous les renregistrements de tous les renregistrements de tous les renregistrements de tous les réééésultats de tests, en sultats de tests, en sultats de tests, en sultats de tests, en 
UFC/cmUFC/cmUFC/cmUFC/cm²²²² par zone de couche tamponnpar zone de couche tamponnpar zone de couche tamponnpar zone de couche tamponnéééée ou e ou e ou e ou 
excisexcisexcisexciséééée. e. e. e. 

◦ Les rLes rLes rLes réééésultats seront enregistrsultats seront enregistrsultats seront enregistrsultats seront enregistréééés dans un tableau s dans un tableau s dans un tableau s dans un tableau 
ou un graphique de maou un graphique de maou un graphique de maou un graphique de maîîîîtrise des processus trise des processus trise des processus trise des processus 
indiquant au minimum les rindiquant au minimum les rindiquant au minimum les rindiquant au minimum les réééésultats des 13 sultats des 13 sultats des 13 sultats des 13 
derniers tests.derniers tests.derniers tests.derniers tests.

◦ Les donnLes donnLes donnLes donnéééées seront conserves seront conserves seront conserves seront conservéééées pendant 12 mois.es pendant 12 mois.es pendant 12 mois.es pendant 12 mois.
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E. coli

Conditions de lConditions de lConditions de lConditions de l’é’é’é’échantillonnagechantillonnagechantillonnagechantillonnage

(4) Enregistrement des résultats des tests. L’établissement devra conserver des 

enregistrements précis de tous les résultats de tests, en UFC/cm² de la zone 

tamponnée ou excisée. Les résultats seront reportés dans un tableau ou un 

graphique de maîtrise des processus indiquant au minimum les résultats des 13 

dernières analyses, par type de bétail abattu. Les données seront conservées au sein 

de l’établissement pendant 12 mois et doivent être accessibles au FSIS dès qu’il en 

fait la demande.

(5) Critères d’évaluation des résultats de tests

(i) Un établissement prélevant des échantillons sur des carcasses d’animaux 

respecte les critères tant que le dernier résultat du test à E.coli n’excède 

pas la limite autorisée (M) et si  le nombre d’échantillons testés positifs 

à des taux supérieurs (m) est de trois ou moins sur les 13 derniers 

échantillons prélevés (n), comme indiqué ci-dessous :
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� CritCritCritCritèèèères dres dres dres d’é’é’é’évaluation des rvaluation des rvaluation des rvaluation des réééésultats aux sultats aux sultats aux sultats aux 
teststeststeststests
◦ Un Un Un Un éééétablissement prtablissement prtablissement prtablissement préééélevant des levant des levant des levant des ééééchantillons chantillons chantillons chantillons 
sur des carcasses dsur des carcasses dsur des carcasses dsur des carcasses d’’’’animaux respecte les animaux respecte les animaux respecte les animaux respecte les 
critcritcritcritèèèères tant que le dernier rres tant que le dernier rres tant que le dernier rres tant que le dernier réééésultat du test sultat du test sultat du test sultat du test àààà
E.coliE.coliE.coliE.coli nnnn’’’’excexcexcexcèèèède pas la limite autorisde pas la limite autorisde pas la limite autorisde pas la limite autoriséééée (M) et e (M) et e (M) et e (M) et 
si le nombre dsi le nombre dsi le nombre dsi le nombre d’é’é’é’échantillons testchantillons testchantillons testchantillons testéééés positifs s positifs s positifs s positifs àààà
des taux supdes taux supdes taux supdes taux supéééérieurs (m) est de trois ou rieurs (m) est de trois ou rieurs (m) est de trois ou rieurs (m) est de trois ou 
moins sur les 13 derniers moins sur les 13 derniers moins sur les 13 derniers moins sur les 13 derniers ééééchantillons chantillons chantillons chantillons 
prprprpréééélevlevlevlevéééés (n), comme indiqus (n), comme indiqus (n), comme indiqus (n), comme indiquéééé cicicici----dessous :dessous :dessous :dessous :
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E. coli

Conditions de lConditions de lConditions de lConditions de l’é’é’é’échantillonnagechantillonnagechantillonnagechantillonnage

(4) Enregistrement des résultats des tests. L’établissement devra conserver des 

enregistrements précis de tous les résultats de tests, en UFC/cm² de la zone 

tamponnée ou excisée. Les résultats seront reportés dans un tableau ou un 

graphique de maîtrise des processus indiquant au minimum les résultats des 13 

dernières analyses, par type de bétail abattu. Les données seront conservées au sein 

de l’établissement pendant 12 mois et doivent être accessibles au FSIS dès qu’il en 

fait la demande.

(5) Critères d’évaluation des résultats de tests

(i) Un établissement prélevant des échantillons sur des carcasses d’animaux 

respecte les critères tant que le dernier résultat du test à E.coli n’excède 

pas la limite autorisée (M) et si  le nombre d’échantillons testés positifs 

à des taux supérieurs (m) est de trois ou moins sur les 13 derniers 

échantillons prélevés (n), comme indiqué ci-dessous :
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Conditions de lConditions de lConditions de lConditions de l’é’é’é’échantillonnagechantillonnagechantillonnagechantillonnage
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E. coli

Conditions de lConditions de lConditions de lConditions de l’é’é’é’échantillonnagechantillonnagechantillonnagechantillonnage



� Les Les Les Les éééétablissements proctablissements proctablissements proctablissements procéééédant par dant par dant par dant par 
tamponnage des carcasses devront tamponnage des carcasses devront tamponnage des carcasses devront tamponnage des carcasses devront 
éééévaluer les rvaluer les rvaluer les rvaluer les réééésultats des tests sultats des tests sultats des tests sultats des tests àààà E. coliE. coliE. coliE. coli
en utilisant une technique de maen utilisant une technique de maen utilisant une technique de maen utilisant une technique de maîîîîtrise trise trise trise 
des processus statistique.des processus statistique.des processus statistique.des processus statistique.
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E. coli

Conditions de lConditions de lConditions de lConditions de l’é’é’é’échantillonnagechantillonnagechantillonnagechantillonnage

(ii) Les établissements procédant par tamponnage des carcasses devront 

évaluer les résultats des tests à E. coli en utilisant une technique statistique 

de maîtrise des processus.

(6) Défaut de respect des critères. Tout résultat de tests non conforme aux 

critères prescrits au paragraphe (a)(5) de cette section indique que 

l’établissement n’applique pas de maîtrises des processus suffisantes pour 

empêcher toute contamination fécale. Le FSIS devra engager d’autres actions 

le cas échéant afin de s’assurer du respect de l’ensemble des dispositions applicables 

de la loi.

(7) Défaut d’analyse et de publication des données. L’inspection sera 

suspendue conformément aux règles de procédure applicables à de tels 

litiges si le FSIS conclut qu’une ou plusieurs dispositions des paragraphes (a) 

(1)–(4) de cette section n’ont pas été respectées et qu’un avis écrit sur ces 

manquements a été adressé à l’établissement. 
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� DDDDééééfaut de respect des critfaut de respect des critfaut de respect des critfaut de respect des critèèèères. res. res. res. 
◦ Tout rTout rTout rTout réééésultat de tests non conforme aux sultat de tests non conforme aux sultat de tests non conforme aux sultat de tests non conforme aux 
critcritcritcritèèèères indique que lres indique que lres indique que lres indique que l’é’é’é’établissement tablissement tablissement tablissement 
nnnn’’’’applique pas de maapplique pas de maapplique pas de maapplique pas de maîîîîtrises des processus trises des processus trises des processus trises des processus 
suffisantes pour empêcher toute suffisantes pour empêcher toute suffisantes pour empêcher toute suffisantes pour empêcher toute 
contamination fcontamination fcontamination fcontamination féééécale   cale   cale   cale   

◦ Les inspecteurs du gouvernement devront, Les inspecteurs du gouvernement devront, Les inspecteurs du gouvernement devront, Les inspecteurs du gouvernement devront, 
le cas le cas le cas le cas ééééchchchchééééant, engager dant, engager dant, engager dant, engager d’’’’autres actions.autres actions.autres actions.autres actions.
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E. coli

Conditions de lConditions de lConditions de lConditions de l’é’é’é’échantillonnagechantillonnagechantillonnagechantillonnage

(6) Défaut de respect des critères. Tout résultat de tests non conforme aux critères prescris au 

paragraphe (a)(5) de cette section indique que l’établissement n’applique pas de maîtrises des 

processus suffisantes pour empêcher toute contamination fécale. Le FSIS devra engager 

d’autres actions le cas échéant afin de s’assurer du respect de l’ensemble des dispositions 

applicables de la loi.

(7) Défaut d’analyse et de publication des données. L’inspection sera suspendue 

conformément aux règles de procédure applicables à de tels litiges si le FSIS conclut 

qu’une ou plusieurs dispositions des paragraphes (a) (1)–(4) de cette section ne sont pas été

respectées et qu’un avis écrit sur ces manquements a été adressé à l’établissement. 

Si des résultats aux tests d’échantillons à E. coli ne respectent pas les critères mentionnés, cela signifie que 

l’établissement n’applique pas des maîtrises des processus satisfaisantes pour empêcher toute 

contamination fécale. A l’issue de ces résultats aux tests, les établissements doivent intervenir en 

établissant le lieu et les raisons de cette perte de maîtrise des processus et engager les actions nécessaires 

pour résoudre le problème. 

Les inspecteurs du gouvernement peuvent décider d’augmenter la fréquence de vérification des 

exigences à tolérance zéro. Si des problèmes sont identifiés au cours de cette vérification, les inspecteurs 

doivent les documenter et demander à l’établissement d’engager les actions correctives appropriées.
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� DDDDééééfaut dfaut dfaut dfaut d’’’’analyse et de publication des analyse et de publication des analyse et de publication des analyse et de publication des 
donndonndonndonnéééées. es. es. es. 
◦ LLLL’’’’inspection sera suspendue inspection sera suspendue inspection sera suspendue inspection sera suspendue 
conformconformconformconforméééément aux rment aux rment aux rment aux rèèèègles de procgles de procgles de procgles de procéééédure dure dure dure 
applicables applicables applicables applicables àààà de tels litiges si le FSIS de tels litiges si le FSIS de tels litiges si le FSIS de tels litiges si le FSIS 
conclut quconclut quconclut quconclut qu’’’’une ou plusieurs dispositions une ou plusieurs dispositions une ou plusieurs dispositions une ou plusieurs dispositions 
ne sont pas ne sont pas ne sont pas ne sont pas ééééttttéééé respectrespectrespectrespectéééées es es es 
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E. coli

Conditions de lConditions de lConditions de lConditions de l’é’é’é’échantillonnagechantillonnagechantillonnagechantillonnage

(7) Défaut d’analyse et de publication des données. L’inspection sera 

suspendue conformément aux règles de procédure applicables à de tels 

litiges si le FSIS conclut qu’une ou plusieurs dispositions des paragraphes (a) 

(1)–(4) de cette section ne sont pas été respectées et qu’un avis écrit sur ces 

manquements a été adressé à l’établissement. 
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� A lA lA lA l’’’’issue de ces rissue de ces rissue de ces rissue de ces réééésultats aux tests, les sultats aux tests, les sultats aux tests, les sultats aux tests, les 
éééétablissements doivent intervenir en tablissements doivent intervenir en tablissements doivent intervenir en tablissements doivent intervenir en 
éééétablissant le lieu et les raisons de cette tablissant le lieu et les raisons de cette tablissant le lieu et les raisons de cette tablissant le lieu et les raisons de cette 
perte de maperte de maperte de maperte de maîîîîtrise des processus et engager trise des processus et engager trise des processus et engager trise des processus et engager 
les actions nles actions nles actions nles actions néééécessaires pour rcessaires pour rcessaires pour rcessaires pour réééésoudre le soudre le soudre le soudre le 
problproblproblproblèèèème.me.me.me.

17Regulatory Essentials Specialists, Inc

Si des résultats aux tests d’échantillons à E. coli ne respectent pas les critères mentionnés, cela signifie 

que l’établissement n’applique pas des maîtrises des processus satisfaisantes pour 

empêcher toute contamination fécale. A l’issue de ces résultats aux tests, les 

établissements doivent intervenir en établissant le lieu et les raisons de cette perte de 

maîtrise des processus et engager les actions nécessaires pour résoudre le problème. 

Les inspecteurs du gouvernement peuvent décider d’augmenter la fréquence de 

vérification des exigences à tolérance zéro. Si des problèmes sont identifiés au cours de 

cette vérification, les inspecteurs doivent les documenter et demander à l’établissement 

d’engager les actions correctives appropriées.
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� Si un Si un Si un Si un éééétablissement perd la matablissement perd la matablissement perd la matablissement perd la maîîîîtrise dtrise dtrise dtrise d’’’’un de un de un de un de 
ses processus, les inspecteurs du ses processus, les inspecteurs du ses processus, les inspecteurs du ses processus, les inspecteurs du 
gouvernement peuvent dgouvernement peuvent dgouvernement peuvent dgouvernement peuvent déééécider cider cider cider 
dddd’’’’augmenter la fraugmenter la fraugmenter la fraugmenter la frééééquence de vquence de vquence de vquence de véééérification rification rification rification 
des exigences des exigences des exigences des exigences àààà toltoltoltoléééérance zrance zrance zrance zééééro. Si des ro. Si des ro. Si des ro. Si des 
problproblproblproblèèèèmes sont identifimes sont identifimes sont identifimes sont identifiéééés au cours de cette s au cours de cette s au cours de cette s au cours de cette 
vvvvéééérification, les inspecteurs doivent les rification, les inspecteurs doivent les rification, les inspecteurs doivent les rification, les inspecteurs doivent les 
documenter et demander documenter et demander documenter et demander documenter et demander àààà llll’é’é’é’établissement tablissement tablissement tablissement 
dddd’’’’engager les actions correctives engager les actions correctives engager les actions correctives engager les actions correctives 
appropriappropriappropriappropriéééées.es.es.es.
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Si des résultats aux tests d’échantillons à E. coli ne respectent pas les critères mentionnés, cela signifie 

que l’établissement n’applique pas des maîtrises des processus satisfaisantes pour 

empêcher toute contamination fécale. A l’issue de ces résultats aux tests, les 

établissements doivent intervenir en établissant le lieu et les raisons de cette perte de 

maîtrise des processus et engager les actions nécessaires pour résoudre le problème. 

Les inspecteurs du gouvernement peuvent décider d’augmenter la fréquence de 

vérification des exigences à tolérance zéro. Si des problèmes sont identifiés au cours de 

cette vérification, les inspecteurs doivent les documenter et demander à l’établissement 

d’engager les actions correctives appropriées.
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� Questions de vQuestions de vQuestions de vQuestions de véééérificationrificationrificationrification
◦ LLLL’é’é’é’établissement prtablissement prtablissement prtablissement prééééllllèèèèveveveve----tttt----il des il des il des il des 
ééééchantillons sur les espchantillons sur les espchantillons sur les espchantillons sur les espèèèèces abattues en ces abattues en ces abattues en ces abattues en 
plus grand nombre ?plus grand nombre ?plus grand nombre ?plus grand nombre ?

◦ LLLL’é’é’é’établissement prtablissement prtablissement prtablissement prééééllllèèèèveveveve----tttt----il ses il ses il ses il ses 
ééééchantillons chantillons chantillons chantillons àààà llll’’’’endroit prendroit prendroit prendroit préééévu pour ce vu pour ce vu pour ce vu pour ce 
processus ?processus ?processus ?processus ?

◦ LLLL’é’é’é’établissement utilisetablissement utilisetablissement utilisetablissement utilise----tttt----il la mil la mil la mil la mééééthode du thode du thode du thode du 
tamponnage ou de ltamponnage ou de ltamponnage ou de ltamponnage ou de l’’’’excision de tissu ?excision de tissu ?excision de tissu ?excision de tissu ?
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Les inspecteurs du gouvernement vérifient que l’établissement a bien élaboré une 

procédure écrite sur l’analyse de la E. coli et que cette procédure comprend toutes les 

informations pertinentes. Certaines questions peuvent être posées au stade de la 

vérification.

L’établissement prélève-t-il des échantillons sur les espèces abattues en 

plus grand nombre ?

L’établissement prélève-t-il ses échantillons à l’endroit prévu pour ce 

processus ?

L’établissement utilise-t-il la méthode du tamponnage ou de l’excision de 

tissu ?
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◦ Si lSi lSi lSi l’é’é’é’établissement utilise la mtablissement utilise la mtablissement utilise la mtablissement utilise la mééééthode du thode du thode du thode du 
tamponnage, atamponnage, atamponnage, atamponnage, a----tttt----il il il il éééétabli un graphique tabli un graphique tabli un graphique tabli un graphique 
statistique de mastatistique de mastatistique de mastatistique de maîîîîtrise des processus?trise des processus?trise des processus?trise des processus?

◦ La frLa frLa frLa frééééquence quence quence quence àààà laquelle llaquelle llaquelle llaquelle l’é’é’é’établissement tablissement tablissement tablissement 
prprprprééééllllèèèève des ve des ve des ve des ééééchantillons estchantillons estchantillons estchantillons est----elle correcte ?elle correcte ?elle correcte ?elle correcte ?

◦ La procLa procLa procLa procéééédure comprenddure comprenddure comprenddure comprend----elle une selle une selle une selle une séééélection lection lection lection 
alalalalééééatoire datoire datoire datoire d’é’é’é’échantillons et lchantillons et lchantillons et lchantillons et l’é’é’é’établissement tablissement tablissement tablissement 
suitsuitsuitsuit----il cette procil cette procil cette procil cette procéééédure ?dure ?dure ?dure ?
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Si l’établissement utilise la méthode du tamponnage, a-t-il établi un 

graphique statistique de maîtrise des processus ?

La fréquence à laquelle l’établissement prélève des échantillons est-

elle correcte ?

La procédure comprend-elle une sélection aléatoire d’échantillons et 

l’établissement suit-il cette procédure ?
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◦ Le laboratoire utiliseLe laboratoire utiliseLe laboratoire utiliseLe laboratoire utilise----tttt----il une mil une mil une mil une mééééthode thode thode thode 
officielle AOAC ?officielle AOAC ?officielle AOAC ?officielle AOAC ?

◦ LLLL’é’é’é’établissement disposetablissement disposetablissement disposetablissement dispose----tttt----il dil dil dil d’’’’un systun systun systun systèèèème me me me 
dddd’’’’archivage des donnarchivage des donnarchivage des donnarchivage des donnéééées incluant un es incluant un es incluant un es incluant un 
tableau ou un graphique sur les 13 tableau ou un graphique sur les 13 tableau ou un graphique sur les 13 tableau ou un graphique sur les 13 
derniers derniers derniers derniers ééééchantillons prchantillons prchantillons prchantillons préééélevlevlevlevéééés ?s ?s ?s ?

◦ Le systLe systLe systLe systèèèème graphique intme graphique intme graphique intme graphique intèèèègregregregre----tttt----il les il les il les il les 
critcritcritcritèèèères du petit m et du grand M ?res du petit m et du grand M ?res du petit m et du grand M ?res du petit m et du grand M ?
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Le laboratoire utilise-t-il une méthode officielle AOAC ?

L’établissement dispose-t-il d’un système d’archivage des données 

incluant un tableau ou un graphique sur les 13 derniers 

échantillons prélevés ?

Le système graphique intègre-t-il les critères du petit m et du grand 

M ?
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QuestionsQuestionsQuestionsQuestions
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Merci de votre Merci de votre Merci de votre Merci de votre 
attentionattentionattentionattention
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Si des résultats aux tests d’échantillons à E. coli ne respectent pas les critères mentionnés, cela signifie 

que l’établissement n’applique pas des maîtrises des processus satisfaisantes pour 

empêcher toute contamination fécale. A l’issue de ces résultats aux tests, les 

établissements doivent intervenir en établissant le lieu et les raisons de cette perte de 

maîtrise des processus et engager les actions nécessaires pour résoudre le problème. 

Les inspecteurs du gouvernement peuvent décider d’augmenter la fréquence de 

vérification des exigences à tolérance zéro. Si des problèmes sont identifiés au cours de 

cette vérification, les inspecteurs doivent les documenter et demander à l’établissement 

d’engager les actions correctives appropriées.
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